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RÉPONSE D’INTRAGAZ À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 
 

Origine : Demande de renseignements n°1  

Date : 22 juillet 2021 

Demandeur : Stratégies énergétiques (S.É.) 
L’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) 

 
 
A. LES COMPOSANTES ET LES COÛTS DU PROJET AUX DEUX SITES D’INTRAGAZ (PIÈCE B-0006, 

INTRAGAZ-1, DOC. 1, DONT L’ANNEXE 1) 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-1 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, Pièce B-0007, Intragaz-1, Doc.2 : Dans cette pièce 

Énergir s’engage à acheter les augmentations de capacité de retrait quotidien prévues 
par la présente demande d’autorisation d’investissement, et pour une durée de 10 ans à 
compter du 1er mai 2023. 

 
ii) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, Pièce B-0006, Intragaz-1, Doc.1, page 7, lignes 16-

17 : 
 

le Projet PDL permettra de convertir un ajout récent de 1 Mm3 de gaz coussin en 
volume utile 

 
Demande(s) :  

 
1.1.1 Veuillez déposer un historique avec dates de l’évolution des capacités d’entreposage, en 

identifiant toute capacité de « gaz coussin », et de retrait des deux sites d’Intragaz depuis 
leurs ouvertures, avec référence aux décisions et numéros de dossiers de la Régie les 
ayant autorisées. Veuillez distinguer par site. 

 
Réponse 

 
Cette question requiert un niveau de détails historiques qui dépasse le cadre du présent 
dossier. 

 
1.1.2 Veuillez fournir une réponse distincte portant uniquement sur le « gaz coussin » décrit en 

référence (ii), en spécifiant son historique, avec référence aux décisions et numéros de 
dossiers de la Régie l’ayant autorisé, et expliquant le motif de ce gaz coussin. 

 
Réponse 

 
Cette question requiert un niveau de détails historiques qui dépasse le cadre du présent 
dossier.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0006-Autres-Autre-2021_04_23.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0006-Autres-Autre-2021_04_23.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0007-Demande-Piece-2021_04_23.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0006-Autres-Autre-2021_04_23.pdf
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1.1.3 De façon plus générale, quel est le besoin d’avoir ce type de « gaz coussin » et son 
volume usuel (et sa proportion par rapport au volume total entreposé). 

 
Réponse 

 
Le gaz coussin vise à maintenir une pression dans le réservoir afin d’en optimiser 
l’exploitation. Le volume de gaz coussin varie d’un réservoir à l’autre en fonction de ses 
caractéristiques propres, incluant les puits et les installations de surface. Le volume de 
gaz coussin peut également varier dans le temps en fonction de l’évolution des 
caractéristiques du réservoir. Il n’y a donc pas de volume usuel. 

 
1.1.4 Est-ce que, à chacun des deux sites, Énergir d’avoir ce type de « gaz coussin » et son 

volume usuel (et sa proportion par rapport au volume total entreposé). Veuillez décrire 
les dates et le volume et le motif. 

 
Réponse 

 
Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.1.3 de la présente demande de 
renseignements.  

 
1.1.5 Est-ce qu’Intragaz, au présent dossier, prévoit concevoir inclure dans ses deux sites une 

marge de capacité d’entreposage supplémentaire à ce qui serait nécessaire pour 
satisfaire l’engagement d’Énergir de retrait cité en référence (i). Si oui, veuillez la décrire 
et quantifier et en expliquer le motif. 

 
Réponse 

 
Tout d’abord, les Projets d’optimisation dont il est question dans le cadre du présent 
dossier ne visent pas à permettre une « capacité d’entreposage supplémentaire ». Ils 
visent plutôt, et à titre principal, l’accroissement du volume maximal de retrait quotidien 
en service ferme à chacun des sites d’emmagasinage.  

Les volumes de retrait quotidien figurant à la lettre d’engagement conclue entre Énergir 
et Intragaz en date du 21 avril 2021 (pièce Intragaz-1, Document 2) correspondent aux 
volumes maximaux de retrait quotidien en service ferme qui seront disponibles à la suite 
de la réalisation des Projets d’optimisation. 

Les Projets d’optimisation ne sont pas conçus pour fournir une capacité de retrait en 
service ferme supérieure à ce qui est présenté au présent dossier. 

 
1.1.6 Au-delà de ce qui est prévu dans votre réponse à la sous-question précédente, veuillez 

élaborer sur les avantages et désavantages à inclure déjà d’avance dans votre projet au 
présent dossier, aux deux sites, une marge de capacité d’entreposage supplémentaire 
(et donc de capacité de retrait supplémentaire), non déjà prévue à l’engagement 
d’Énergir, ce qui offrirait la flexibilité à Intragaz de répondre favorablement à un besoin 
supplémentaire que son client pourrait lui exprimer au cours des dix années prévues, 
sans avoir à reprendre le processus d’un nouvel investissement et d’une nouvelle 
construction. 
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Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.1.5 de la présente demande de 
renseignements. 

Elle ajoute par ailleurs que l’entreprise doit être en mesure de récupérer le coût de service 
découlant de ses projets d’investissement. Par conséquent, elle doit obtenir un 
engagement de la part d’Énergir, son seul client, avant d’investir dans des projets 
d’optimisation, comme ceux dont il est question en l’espèce.   

Cela étant dit, Intragaz ne recommande pas d’accroître, pour l’instant, les volumes 
maximaux de retrait quotidien en service ferme au-delà de ce qui est requis dans le cadre 
du présent dossier.   

Au site de Pointe-du-Lac, Intragaz souhaite opérer le site pendant un certain temps avant 
de déterminer s’il existe un potentiel d’offrir un volume de retrait quotidien en service 
ferme supérieur au 2 000 103 m3 par jour prévu au présent dossier.  

Quant au site de Saint-Flavien, Intragaz est d’avis qu’il faudrait envisager forer un ou 
plusieurs puits additionnels afin de pouvoir offrir un volume maximal de retrait quotidien 
en service ferme supérieur au 2 400 103 m3 par jour prévu au présent dossier. Le forage 
de puits dépasse la portée du Projet Saint-Flavien prévu au présent dossier. Tout comme 
pour le Projet Pointe-du-Lac, Intragaz est d’avis qu’il serait prudent d’opérer le site de 
Saint-Flavien à une capacité de retrait en service ferme de 2 400 103 m3 par jour pour un 
certain temps avant d’envisager une nouvelle augmentation du volume maximal de retrait 
quotidien en service ferme. 

Intragaz considère cette approche par étape pragmatique, prudente et responsable, 
même si elle exige devoir obtenir une autorisation préalable pour tout nouveau projet 
dont le coût dépasserait 2,5 M$. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-2 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, Pièce B-0006, Intragaz-1, Doc.1, section 3.2 (Saint-

Flavien) : 
 

Construction d’une sous-station électrique de 25 kV comprenant un entraînement 
à fréquence variable (VFD) pour alimenter le moteur électrique du nouveau 
compresseur. 

 
Demande(s) :  
 
1.2.1 Veuillez élaborer sur les motifs pour lesquels le compresseur de Pointe-du-Lac n’est pas 

électrique et le décrire. 
 
Réponse 

 
Intragaz élabore sur les motifs pour lesquels le compresseur de Pointe-du-Lac n’est pas 
électrique et les décrit à sa preuve (Intragaz-1, Document 1, page 29 de 33, lignes 10 à 
23). Nous reproduisons ici cette section de notre preuve : 

« Il est à noter que l’option d’un compresseur à moteur électrique n’a pas été envisagée 
pour le Projet Pointe-du-Lac, principalement pour les raisons suivantes : 

- Les avantages environnementaux auraient été bien moindres qu’à Saint-Flavien en 
raison du nombre d’heures de marche relativement faible des compresseurs. En effet, 
l’injection à Pointe-du-Lac ne requiert pas de compression, alors qu’elle s’échelonne 
sur environ 200 jours à Saint-Flavien. De plus, le site de Pointe-du-Lac, en raison de 
la faible pression de son réservoir, utilise déjà plusieurs compresseurs en mode retrait, 
ce qui aurait dilué la contribution environnementale provenant d’un seul nouveau 
compresseur à moteur électrique; 

- Étant donné que tous les compresseurs sont requis pour un service ferme, il n’y aurait 
pas eu de compresseur de secours pour le compresseur à moteur électrique en cas 
de panne de courant; 

- En raison des deux éléments invoqués ci-dessus, la disponibilité de la puissance de 
25 KVA au site Pointe-du-Lac n’a pas été confirmée auprès d’Hydro-Québec. » 

En complément à ce qui précède, Intragaz souligne que les compresseurs du site de 
Pointe-du-Lac ont généré en moyenne 1 730 tonnes de GES au cours des 5 dernières 
années, ce qui représente environ 550 tonnes par année par compresseur. Si Intragaz 
optait pour un moteur électrique plutôt qu’un moteur au gaz naturel dans le cadre du 
Projet Pointe-du-Lac, la réduction potentielle de GES annuelle serait équivalente à cette 
quantité, en émettant l’hypothèse que le nouveau compresseur générerait des émissions 
de GES similaires aux compresseurs existants. 

La réduction potentielle de GES d’un compresseur à moteur électrique pour le 
Projet Pointe-du-Lac représenterait donc environ 10 % de la réduction de GES envisagée 
pour le Projet Saint-Flavien évaluée à 5 000 tonnes (Intragaz-1, Document 1, page 13 de 
33, lignes 12 et 13). Le niveau relativement faible de réduction de GES réduirait toute 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0006-Autres-Autre-2021_04_23.pdf
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subvention potentielle basée sur la réduction de GES tonnes (Intragaz-1, Document 1, 
page 23 de 33, lignes 5 et 13). De plus, le taux unitaire de l’électricité serait très élevé 
car la prime fixe reliée à la demande de pointe serait répartie sur une consommation 
d’électricité relativement faible. 

Par ailleurs, l’ajout d’un compresseur à moteur électrique à Pointe-du-Lac exigerait 
également l’ajout d’un nouveau compresseur au gaz naturel comme équipement de 
secours, ce qui représente un investissement de plusieurs millions de dollars. L’ajout d’un 
compresseur de secours contribuerait certes à la sécurité du service offert par Intragaz 
au site de Pointe-du-Lac, mais dépasse la portée de la présente demande. 

Finalement, tel qu’indiqué à la pièce Intragaz-1, Document 1, Intragaz ne sait pas si 
Hydro-Québec serait en mesure d’offrir une puissance de 25 kVA au site de Pointe-du-
Lac suffisante pour combler les besoins d’un compresseur à moteur électrique. 

1.2.2 Selon vos connaissances, veuillez élaborer sur l’usage habituel de sites d’entreposage 
gazier quant à l’utilisation ou non de compresseurs électriques. 

 
Réponse 

 
À la connaissance d’Intragaz, la majorité des compresseurs des sites d’emmagasinage 
utilisent des moteurs au gaz naturel.  

 
1.2.3 Veuillez commenter la possibilité que la Régie pose, comme condition à son autorisation 

au présent dossier, que le compresseur de Pointe-du-Lac devienne un compresseur 
électrique. 

 
Réponse 

 
Cette question est hypothétique et ne fait pas l’objet de la présente demande. Intragaz 
souligne cependant qu’une telle condition aurait pour effet de transformer complètement 
le Projet Pointe-du-Lac. Ne disposant pas de l’information et des analyses requises pour 
évaluer correctement cette alternative, Intragaz n’est pas en mesure de commenter 
l’ampleur de son impact sur le projet. 

 
1.2.4 Veuillez spécifier le coût de conversion d’un tel compresseur à Pointe-du-Lac. 
 
Réponse 

 
Cette question est hypothétique et ne fait pas l’objet de la présente demande. Intragaz 
soumet cependant qu’elle n’a pas évalué le coût d’un compresseur à moteur électrique 
pour le Projet Pointe-du-Lac pour les raisons évoquées à la pièce Intragaz-1, 
Document 1, et à la réponse à la question 1.2.1 de la présente demande de 
renseignements.  

Tel qu’indiqué à la réponse à la question 1.2.1, Intragaz est d’avis que l’utilisation d’un 
moteur électrique pour le compresseur prévu au Projet Pointe-du-Lac nécessiterait l’ajout 
d’un compresseur de secours alimenté au gaz naturel afin de pouvoir offrir un service 
ferme à Énergir. Ceci aurait pour effet de transformer complètement le Projet 
Pointe-du-Lac présenté dans le cadre du présent dossier. 
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1.2.5 Veuillez déposer l’engagement d’Énergir d’assumer le coût de compression malgré le 
changement de source d’énergie du compresseur. 

 
Réponse 

 
En ce qui concerne le Projet Pointe-du-Lac, cette question est hypothétique et ne fait pas 
l’objet de la présente demande. 
 
En ce qui a trait au Projet Saint-Flavien, Intragaz ne dispose pas d’un tel engagement écrit 
bien que le coût de l’électricité pour alimenter le moteur du nouveau compresseur à 
Saint-Flavien sera assumé directement par Énergir. Comme mentionné à la pièce 
Intragaz-1, Document 1 (page 26), cette approche est cohérente avec la façon dont le coût 
du gaz naturel utilisé pour alimenter les moteurs à gaz des compresseurs a été traité par 
le passé.
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-3 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, B-0011, Intragaz-1, Doc. 6, page 2 : 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0012-Demande-Piece-2021_04_23.pdf
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ii) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, B-0012, Intragaz-1, Doc. 7, page 2 : 

  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0012-Demande-Piece-2021_04_23.pdf
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iii) Chris GILES, James POLITI, Martin ARNOLD et Robin HARDING, Why central bankers 
no longer agree how to handle inflation, Financial Time, 2 June 2, 2021: 

 

 
Demande(s) :  
 
1.3.1 Nous sommes préoccupés par l’optimisme d’Intragaz quant à différentes hypothèses aux 

référence i) et ii) dont le coût des matériaux et l’inflation. La référence iii) prévoit plutôt 
des pressions inflationnistes importantes tant sur les prix que les coûts. Est-ce que 
d’autres scénarios d’inflation ont été considérés ? Est-ce que d’autres estimés de coûts 
ont été considérés à part du 15 % ? 

 
Réponse 

 
Intragaz désire rappeler que les coûts estimés des principales composantes du Projet 
Pointe-du-Lac, représentant environ 50 % des coûts totaux, ont été établis à la suite 
d’appels d’offres auprès de trois fournisseurs (Intragaz-1, Document 1, page 22 de 33, 
lignes 5 à 7). Ce pourcentage est de 40 % dans le cadre du Projet Saint-Flavien 
(Intragaz-1, Document 1, page 23 de 33, lignes 2 à 4).  

Intragaz a utilisé une inflation de 2 % dans ses estimations de coûts des projets. Elle a 
cependant inclus aux prévisions de coûts des projets une contingence de 15 % qui offre 
une protection contre les incertitudes, telles que le taux d’inflation.  

D’autres estimés de coûts n’ont pas été considérés. 

 

https://on.ft.com/3xExCHM
https://on.ft.com/3xExCHM
https://on.ft.com/3xExCHM
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1.3.2 Veuillez présenter ces deux scénarios révisés avec une sensibilité sur la valeur de 
l’inflation et des coûts. 

 
Réponse 
 

Une analyse de sensibilité de variations des coûts des projets de +/- 15 % a déjà été 
présentée par Intragaz dans sa preuve au soutien du présent dossier (pièce Intragaz-1, 
Document 1, page 24 de 33, section 7). En tenant compte du 15 % de contingence déjà 
incluse aux coûts des Projets, le scénario pessimiste de cette analyse de sensibilité 
représente donc un écart de coûts de + 30 % par rapport aux coûts prévus.  
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-4 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, Pièce B-0006, Intragaz-1, Doc.1. 
 
ii) Rachael D’AMORE, Gas prices and security lessons: What the U.S. pipeline hack means 

for Canada, Global News, 10 mai 2021, section « Cyber networks 'merging' »: 
 

Cyber networks 'merging' 
 
Outside of gas price fluctuations, experts say the cyberattack should serve as 
a wake-up call to critical national industrial infrastructure — not just 
businesses. 
 
Over the past few decades, there has been a “merging” of systems within critical 
infrastructure networks that has “created a whole new attack surface,” said Florian 
Kerschbaum, the executive director of the Cybersecurity and Privacy Institute at 
the University of Waterloo. 
 
“Pipelines, electricity grids, water supply — they’re all now equipped with 
electronic network equipment. So the pipeline is controlled by equipment that 
ultimately has a connection to the internet,” he said. 
“You no longer have two separate kids of networks…. It’s not fundamentally a new 
type of attack, what’s new is that criminals are now exploiting it.” 
 
Kerschbaum said Canada is far from immune from these types of attacks. “I would 
say every country in the world is at risk for these types of interference,” he said. 
“We have hydro, nuclear power lines…. We have lots of things in critical 
infrastructure we need to protect.” 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
Demande(s) :  
 
1.4.1 Veuillez élaborer sur la manière dont vous répondez aux enjeux de sécurité physique 

des conduites comme désormais recommandés dans la littérature (comme à la 
Référence ii) qui favorise la redondance de certains équipements de contrôle et sécurité 
informatique suite à la récente cyberattaque pipelinière majeure aux États-Unis. 

 
Réponse 
 

Cette question dépasse le cadre du présent dossier. Par ailleurs, Intragaz désire 
souligner qu’elle est bien au fait de l’enjeu de la sécurité en général, et de la cybersécurité 
en particulier, et considère qu’il ne serait ni adéquat ni prudent de traiter d’un tel sujet 
dans le cadre d’un forum public, comme en l’espèce. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0006-Autres-Autre-2021_04_23.pdf
https://globalnews.ca/news/7848225/us-colonial-pipeline-hack-gas-prices/
https://globalnews.ca/news/7848225/us-colonial-pipeline-hack-gas-prices/
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1.4.2 Est-ce que le doublement de certains des équipements ne permettrait pas d’assurer les 
enjeux de sécurité ? Par exemple, avoir deux systèmes de contrôles redondants ou 
encore deux systèmes de compression ?  

 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.4.1 de la présente demande de 
renseignements. L’ajout d’un compresseur de secours au site de Pointe-du-Lac 
contribuerait certes à la sécurité physique du service ferme offert par Intragaz au site de 
Pointe-du-Lac, mais dépasse la portée de la présente demande. 

 
1.4.3 Est-ce que les coûts d’exploitation prévoient des mises à jour des systèmes logiciels pour 

les protections de ces systèmes critiques ? Est-ce qu’une revue par un groupe 
indépendant de la sécurité des systèmes est prévue ? Veuillez justifier vos réponses. 

 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse aux questions 1.4.1 et 1.7.3 de la présente 
demande de renseignements. 

 
1.4.4 Suite à votre réponse à la sous-question précédente, veuilles indiquer si une évaluation 

indépendante annuelle des systèmes de sécurité ne devrait pas être considérée.  
Indépendamment de votre réponse, veuillez fournir un estimé du coût d’une telle 
évaluation. 

 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.4.1 de la présente demande de 
renseignements. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-5 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, Pièce B-0006, Intragaz-1, Doc.1., page 29, tableau 7 : 

 
Demande(s) :  
 
1.5.1 Veuillez présenter le détail du calcul d’économie de GES. 
 
Réponse 
 

Le calcul des économies de GES est basé sur la moyenne d’utilisation des 5 dernières 
années des compresseurs du site de Saint-Flavien. Cette utilisation varie entre 5 400 et 
6 400 heures par année, pour une moyenne annuelle de 6000 heures d’utilisation. Sur la 
base de cette utilisation moyenne, les compresseurs existants consomment 
2,6 M m3/année. En utilisant un facteur d’émission de 1,8884 Kg/m3 nous calculons que 
l’utilisation actuelle des compresseurs génère des GES de l’ordre de 4 900 tonnes par 
année. Le Projet d’optimisation nécessite l’utilisation d’un compresseur légèrement plus 
puissant que les compresseurs existants, cette puissance additionnelle ferait augmenter 
les GES d’environ 300 tonnes annuellement. Une prévision de 5 000 tonnes d’économie 
annuelle de GES nous semble donc raisonnable. 

 
1.5.2 Ou sont comptabilisés les bénéfices environnementaux (réduction de coûts de SPEDE 

et autres bénéfices)? 
 
Réponse 
 

Intragaz n’est pas assujetti au Règlement concernant le système de plafonnement et 
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre (chapitre Q-2, r. 46.1). Il ne 
s’effectue donc aucune comptabilisation de bénéfices environnementaux par Intragaz.  

 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0006-Autres-Autre-2021_04_23.pdf
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1.5.3 Quelle est votre prévision multiannuelle de la valeur du SPEDE? 
 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.5.2 de la présente demande de 
renseignements. 

 
1.5.4 Est-ce que votre prévision multiannuelle de la valeur du SPEDE est égale à la valeur 

annoncée de la taxe fédérale sur le carbone applicable dans les provinces n’ayant pas 
de SPEDE ou autre système équivalent ? (Veuillez le cas échéant justifier le réalisme 
d’une prévision d’un SPEDE qui serait inférieur à cette taxe sur le carbone) 

 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.5.2 de la présente demande de 
renseignements. 

 
1.5.5 Si vous avez répondu négativement à la sous-question précédente, veuillez présenter un 

scénario alternatif selon lequel la valeur du SPEDE est égale à la valeur annoncée de la 
taxe fédérale sur le carbone. 

 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.5.2 de la présente demande de 
renseignements. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-6 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, Pièce B-0006, Intragaz-1, Doc.1, page 29, Section 8 : 
 

8  AUTRES SOLUTIONS ENVISAGÉES 
 
Aucune autre solution n’a été envisagée pour le Projet PDL. 
 
Quant au Projet SFL, la solution d’un compresseur alimentée au gaz naturel a été 
envisagée, mais n’a pas été retenue en raison des avantages environnementaux 
importants de l’option électrique en plus de représenter une solution plus 
dispendieuse pour Énergir. […] 
 
Il est à noter que l’option d’un compresseur à moteur électrique n’a pas été 
envisagée pour le Projet PDL, principalement pour les raisons suivantes : 
 
 - Les avantages environnementaux auraient été bien moindres qu’à SFL en 
raison du nombre d’heures de marche relativement faible des 
compresseurs. En effet, l’injection à PDL ne requiert pas de compression, alors 
qu’elle s’échelonne sur environ 200 jours à SFL. De plus, le site de PDL, en raison 
de la faible pression de son réservoir, utilise déjà plusieurs compresseurs en 
mode retrait, ce qui aurait dilué la contribution environnementale provenant d’un 
seul nouveau compresseur à moteur électrique;  
 
- Étant donné que tous les compresseurs sont requis pour un service ferme, 
il n’y aurait pas eu de compresseur de secours pour le compresseur à 
moteur électrique en cas de panne de courant;  
 
 - En raison des deux éléments invoqués ci-dessus, la disponibilité de la 
puissance de 25 KVA au site PDL n’a pas été confirmée auprès d’Hydro-Québec. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
Demande(s) :  
 
1.6.1 Veuillez confirmer si les analyses qui ont conclu à n’envisager aucune autre solution pour 

le projet PDL ont tenu compte d’une valeur de SPEDE qui serait égale à la taxe fédérale 
sur le carbone. Sinon, veuillez indiquer qualitativement et quantitativement si ce facteur 
pourrait modifier votre choix de solution. 

 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.5.2 de la présente demande de 
renseignements. 

 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0006-Autres-Autre-2021_04_23.pdf
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1.6.2 Veuillez confirmer si les analyses qui ont conclu à n’envisager aucune autre solution pour 
le projet PDL ont tenu compte des enjeux de redondances de sécurité énoncés dans 
notre question 1.4. Sinon, veuillez indiquer qualitativement et quantitativement si ce 
facteur pourrait modifier votre choix de solution. 

 
Réponse 
 

La question 1.4 de l’intervenant dans le cadre de la présente demande de 
renseignements porte sur le sujet de la cybersécurité. Cet élément ne modifie pas les 
analyses d’Intragaz ni son choix quant aux solutions envisageables. 

 
1.6.3 Veuillez confirmer si les analyses qui ont conclu à recommander la solution pour le projet 

SFL ont tenu compte d’une valeur de SPEDE qui serait égale à la taxe fédérale sur le 
carbone. Sinon, veuillez indiquer qualitativement et quantitativement si ce facteur pourrait 
modifier votre choix de solution. 

 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.5.2 de la présente demande de 
renseignements. 

 
1.6.4 Veuillez confirmer si les analyses qui ont conclues à recommander la solution pour le 

projet SFL ont tenu compte des enjeux de redondances de sécurité énoncés dans notre 
question 1.4. Sinon, veuillez indiquer qualitativement et quantitativement si ce facteur 
pourrait modifier votre choix de solution. 

 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.6.2 de la présente demande de 
renseignements. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-7 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, Pièce B-0006, Intragaz-1, Doc.1., page 25, tableaux 4 

et 5 : 

  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0006-Autres-Autre-2021_04_23.pdf
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Demande(s) :  
 
1.7.1 Veuillez présenter des tableaux similaires pour les installations existantes avant les 

investissements demandés. 
 
Réponse 
 

Cette question dépasse le cadre du présent dossier et n’est pas pertinente aux fins de 
l’évaluation des projets. Intragaz réfère également l’intervenant à la réponse à la question 
1.7.2 de la présente demande de renseignements. 

 
1.7.2 Veuillez commenter sur les différences entre ces tableaux et ceux pour les installations 

existantes. 
 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.7.1 de la présente demande de 
renseignements.  

La présente question demande de comparer les dépenses prévues des projets, qui sont 
marginales, avec les dépenses relatives aux installations existantes, lesquelles 
englobent l’ensemble des coûts liés aux opérations d’Intragaz. Un tel exercice ne peut 
être effectué puisqu’à toutes fins pratiques, les données ne sont pas comparables.  

 
1.7.3 Veuillez indiquer où sont incluses (et ventiler) les dépenses pour les systèmes de sécurité 

informatique et les mises à jour. 
 
Réponse 
 

Aucune dépense marginale n’est prévue relativement aux systèmes de sécurité 
informatique et aux mises à jour prévues dans le cadre des Projets. 
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B. DECISION SELON LA LOI SUR LES HYDROCARBURES ET SON REGLEMENT (PIECE B-0006, 
INTRAGAZ-1, DOC. 1 ET RAPPORT ALPHARD B-0008, INTRAGAZ 1, DOC. 3) 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-8 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, Pièce B-0006, Intragaz-1, Doc.1 et Rapport Alphard 

B-0008, Intragaz 1, Doc. 3. 
 
ii) Articles 118-120 de la Loi sur les hydrocarbures, R.L.R.Q. c. H-4.2 et articles 118, 120 et 

121 du Règlement sur les licences d’exploration, de production et de stockage 
d’hydrocarbures et sur l’autorisation de construction ou d’utilisation d’un pipeline, R.R.Q. 
c. H-4.2, r. 3. 

 
Demande(s) :  
 
1.8.1 Veuillez démontrer que le présent projet est en conformité avec les meilleures pratiques 

généralement reconnues pour assurer la sécurité des personnes et des biens, 
notamment en cas d’opérations normales et en cas de sinistre. 

 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant au rapport préparé par la firme d’ingénierie Alphard qui 
conclut que les conduites contemplées seront conformes aux meilleures pratiques de 
l’industrie (pièce Intragaz-1, Document 3, page 6 de 53, 3e paragraphe).  

Cette conclusion découle du fait que la conception respecte ou surpasse les exigences 
des instances régulatrices. Ces exigences sont basées sur une série de codes et de 
normes, dont la principale norme est la CSA Z-662-19, ainsi que sur les règles et 
pratiques en vigueur dans d’autres juridictions. Les normes exigées aux termes de la 
réglementation applicable au Québec sont par ailleurs élaborées par des experts issus, 
entre autres, de l’industrie. Elles sont donc considérées représenter les meilleures 
pratiques dans l’industrie. 

 
1.8.2 Veuillez démontrer que le présent projet est en conformité avec les meilleures pratiques 

généralement reconnues pour assurer la protection de l’environnement, notamment en 
cas d’opérations normales et en cas de sinistre. 

 
Réponse 
 

Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.8.1 de la présente demande de 
renseignements. 

 

 

 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/585/DocPrj/R-4158-2021-B-0006-Demande-Piece-2021_04_23.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/585/DocPrj/R-4158-2021-B-0006-Demande-Piece-2021_04_23.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0008-Demande-Piece-2021_04_23.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0006-Autres-Autre-2021_04_23.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0008-Demande-Piece-2021_04_23.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0008-Demande-Piece-2021_04_23.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/H-4.2
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/H-4.2,%20r.%203/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/H-4.2,%20r.%203/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/H-4.2,%20r.%203/


 
R-4157-2021 

 

Original : 2021-07-22       Intragaz-3, Document 1 
Page 20 sur 21 

 

1.8.3 Veuillez démontrer que le présent projet est en conformité avec les meilleures pratiques 
généralement reconnues pour assurer la récupération optimale de la ressource. 

 
Réponse 
 

Les conduites prévues dans le cadre du Projet Pointe-du-Lac contribueront directement 
à l’optimisation de la capacité de retrait et d’injection du site. 

 
1.8.4 Veuillez élaborer sur l’impact que pourrait subir (notamment en cas d’opérations 

normales et en cas de sinistre) le Fleuve Saint-Laurent et ses milieux humides et zones 
protégées à proximité (surtout quant à la partie sud-est des conduites) 

 
Réponse 
 

Intragaz soumet que les conduites proposées dans le cadre du Projet Pointe-du-Lac ne 
représentent aucun risque d’impact sur le fleuve Saint-Laurent et ses milieux humides et 
zones protégées à proximité. 

Intragaz réfère également l’intervenant à la réponse à la question 6.3 de la Demande de 
renseignements No 1 de la Régie (Intragaz-2, Document 1). 

1.8.5 Veuillez élaborer sur l’opportunité pour la Régie d’édicter des conditions à la réalisation 
du projet selon l’article 119 de la Loi sur les hydrocarbures, R.L.R.Q. c. H-4.2. 

 
Réponse 
 

Cette question est hypothétique. Intragaz n’envisage pas que des conditions soient 
nécessaires relativement aux conduites prévues dans le cadre du Projet Pointe-du-Lac, 
et ce, pour les raisons suivantes : 

- Il s’agit de 11 courtes conduites de même diamètre et de même matériau, dont les 
longueurs varient entre 7 et 175 mètres; 

- 6 conduites seront installées en parallèle à des conduites existantes; 

- La presque totalité des conduites sera installée sur les terrains d’Intragaz. La petite 
portion (moins de 10 mètres) du tracé des conduites qui passera sur le terrain d’un 
tiers sur lequel Intragaz bénéficie déjà d’un droit de superficie et d’un puits fera l’objet 
d’une entente de servitude qui sera conclue de gré à gré avec le propriétaire; 

- Il n’y a aucun enjeu environnemental, de construction, d’acceptabilité ou de sécurité. 

 
1.8.6 Veuillez élaborer sur l’opportunité d’inclure des mesures d’atténuation envisagées pour 

harmoniser l’utilisation du territoire et pour minimiser les perturbations sur les 
communautés locales et sur l’environnement, le tout tel qu’énoncés par la Loi sur les 
hydrocarbures, R.L.R.Q. c. H-4.2 et le Règlement sur les licences d’exploration, de 
production et de stockage d’hydrocarbures et sur l’autorisation de construction ou 
d’utilisation d’un pipeline, R.R.Q. c. H-4.2, r. 3. 

 
 
 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/H-4.2
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/H-4.2
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/H-4.2
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/H-4.2,%20r.%203/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/H-4.2,%20r.%203/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/H-4.2,%20r.%203/
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Réponse 
 

Aucune mesure d’atténuation n’est requise puisqu’il n’existe aucun enjeu 
d’harmonisation avec l’utilisation du territoire ou de perturbation affectant les 
communautés locales ou l’environnement. Intragaz réfère l’intervenant à la réponse à la 
question 1.8.5 de la présente demande de renseignements ainsi qu’aux réponses aux 
questions 6.3 et 6.4 de la Demande de renseignements No 1 de la Régie (Intragaz-2, 
Document 1). 

 

 


	Réponse d’Intragaz à une demande de renseignements
	A. Les composantes et les coûts du projet aux deux sites d’Intragaz (Pièce B-0006, Intragaz-1, Doc. 1, dont l’Annexe 1)
	B. Décision selon la Loi sur les hydrocarbures et son Règlement (Pièce B-0006, Intragaz-1, Doc. 1 et Rapport Alphard B-0008, Intragaz 1, Doc. 3)


